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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-27406

Département(s) de publication : 64
 Annonce n° 24-27406

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-27784

Section 2 - Identification de l'acheteur

Valor Bearn - SmtdNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25640448400014N° National d'identification : 
LESCARVille : 

64230Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

64Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Conception-réalisation des travaux de modernisation du centre de tri de Intitulé du marché : 
Sévignacq

45222100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché de conception réalisation prévu par les articles L.2171-1 1°, L.Description succincte du marché : 
2171-2 du code de la commande publique en raison d'un engagement contractuel sur un niveau 
d'amélioration des performances du centre de tri. La durée prévisionnelle globale du marché est de 18 
mois à compter de la notification du marché

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 60% Prix Critères d'attribution : 
: 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 28/02/24 Marché n° : 24d01 Susty Wastes Solutions 
France, Rue Louis Lefevre Utile, 56000 Vannes Montant Ht min : 5 175 000,00 Euros

06/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-27406
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